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Le centre opérat ionnel  de la DMD

L’Organisation Territoriale Interarmées de Défense assure la continuité

de la présence opérationnelle et du rayonnement des Armées dans

les départements, ceux-ci restant l’échelon local de la représentation

de l’Etat et de la gestion de crise dans notre pays.

Cet ancrage a connu divers dimensionnements au gré des enjeux et

des réformes de la défense. La dernière l’a laissé réduit parfois à des

espaces lacunaires que la technique supplée souvent au-delà de la

résistance humaine.

Depuis 2013, l’Organisation Territoriale Interarmées de Défense (OTIAD)

s’est adaptée pour prendre en compte de nouvelles préoccupations

impactant la sécurité civile et la sécurité publique.

Les Délégations Militaires Départementales passent d’une posture

entraînement et veille opérationnelle « au cas où » à celle

d’engagements inopinés et fréquents dans le cadre de VIGIPIRATE et

de l’opération SENTINELLE, ainsi que dans la gestion de crises de plus

en plus rapprochées, avec des enjeux opérationnels politico-militaires

et médiatiques plus sensibles. Cette situation nouvelle nécessite de

disposer d’une autonomie de fonctionnement quasi complète

(équipement bureautique, liaisons et autonomie énergétique, comme

alimentation et hébergement).

La DMD d’Indre et Loire a ainsi participé depuis 2015 à la gestion de

crises et/ou aux mesures liées aux :

- attentats de novembre 2015 à Paris ;

- crues de la Loire et du Cher en juin 2016 ;

- attentats de juillet 2016 à Nice ;

- attentats de Marseille, Lyon en 2017 et Strasbourg 2018 ;

- les mouvements sociaux de 2018 et 2019 ;

- la crise COVID en 2020.

Cette crise COVID est particulière car elle ne peut pas se traiter en

présentiel, afin d’éviter la propagation du virus. Le recours aux

réservistes est fortement restreint aussi. On s’adapte en participant à

plusieurs audio et visio conférences par jour et on échange et travaille

à distance parce que les réseaux le supportent bien (de nombreuses

activités étant à l’arrêt).

Pour la première fois, de manière aussi dense et aussi longue (2 mois),

des logiciels et un matériel bureautique aux capacités étendues

adossés à la régularité des liaisons et la quantité d’informations

échangeables ont permis une gestion de crise (atypique) à distance.

Le Centre Opérationnel (CO) de la DMD a fonctionné de façon

dématérialisée et délocalisée, ses tâches concentrées sur 2 ou 3

acteurs d’une gestion de crise particulière.

L C L  B E R T R A N D  L E T E S T U  D E L E G U E  M I L I T A I R E  D E P A R T E M E N T A L  A D J O I N T
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DOSSIER : La Délégation Militaire Départementale participe
à la gestion de crises auprès de la Préfecture

L’ Organisation Territoriale 
Interarmées de Défense est sous 

la responsabilité du général 
d’armée François LECOINTRE 

Chef d’Etat-Major des Armées 

Officier Général de Zone de Défense et 
de Sécurité, le général de corps 

d’armée Jean-François PARLANTI est 
sous l’autorité du Chef d’Etat-Major des 

Armées pour la Zone Ouest

Le général de division Eric MAURY est le 
Délégué Militaire Départemental 

d’Indre-et-Loire, il représente l’Officier 
Général de Zone de Défense et de 

Sécurité pour le département

L’engagement opérationnel direct est devenu prédominant dans la mission des DMD. Les
liens avec la préfecture et les Forces de Sécurité Intérieure (FSI), dans la préparation
comme dans la conduite, de gestion de crises sont plus réguliers et plus denses :
- les attentats de 2015, puis 2016, ont durci et étendu la lutte anti-terroriste en renforçant le dispositif

Sentinelle en volume et fréquence sur le territoire national ;

- après les attentats en 2017 et 2018, une réactivité plus forte est demandée aux DMD/Taconers*,

ainsi qu’une vigilance accrue sur l’exécution des réquisitions, la conduite des missions et le

comportement du personnel. Dans ce cadre durci, la culture Terre du Délégué Militaire

Départemental Adjoint (DMDA) dans le commandement (haut et bas) comme pour l’exécution

des missions s’avère capitale ;

- en juin 2016, pendant dix jours de crue de la Loire et du Cher, les inondations entraînent

l’évacuation de 1 000 personnes. Un détachement de liaison et de reconnaissance du Génie

(DLRG) est donné en renfort pendant 4 jours ;

- de novembre 2018 à avril 2019, les mouvements sociaux dits des « gilets jaunes » mobilisent la DMD

avec les FSI chaque weekend ;

- la crise COVID-19 voit l’engagement de la DMD de février à juin 2020 avec le TACON* sur 8

modules de soutien logistique des Armées dont trois seront engagés une douzaine de fois ;

- les déploiements « Sentinelle » se poursuivent avec des dispositifs adaptables, plus mobiles et

fugaces.

Les DMD avec leur Centre Opérationnel (CO) armé par une dizaine de réservistes opérationnels,

disponibles sur courts préavis, constituent le maillage territorial de proximité, disponible et efficace

dans toute gestion de crise impliquant les Armées aux côtés des services de l’Etat. Au plus près d’un

terrain qu’elles connaissent, avec les préfectures dont l’ancrage territorial pluri-factuel séculaire a

été modernisé, elles sont en mesure de préparer, de conduire, de désengager et de tirer les

enseignements d’engagements multiformes dans des gestions de crises plus fréquentes et variées.

Evolution de l’environnement des DMD…

Les Délégations Militaires Départementales œuvrent au sein de l’Organisation 

Territoriale Interarmées de Défense (OTIAD).

Sur le territoire métropolitain, cette organisation comprend 

7 zones de défense. Outre-mer, les départements et 
collectivités d'outre-mer en sont chacun le cadre

Zone de Paris ;

Zone Nord (siège à Lille) ;

Zone Ouest (siège à Rennes) ;

Zone Sud-Ouest (siège à Bordeaux) ;

Zone Sud (siège à Marseille) ;

Zone Sud-Est (siège à Lyon) ;

Zone Est (siège à Metz).

Les chefs de la chaîne OTIAD (niveaux : national, zonal et départemental)

Dans chaque zone de défense, un officier général, placé sous l'autorité du chef d‘Etat-Major des

Armées, exerce les responsabilités de conseiller militaire du Préfet de Zone.

Dans chaque département, un Délégué Militaire Départemental représente l‘Officier Général de

Zone de Défense et de Sécurité (OGZDS). Il est le conseiller militaire du Préfet de département.

Insigne de l’Etat-Major 

des Armées dont fait 

partie la DMD

* Taconers (TACON) : qui assurent le contrôle tactique sur les renforts des Armées mis à disposition du département auprès de la Préfecture pour la gestion de crise 
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L’OPERATION SENTINELLE
La Délégation Militaire Départementale à la barre…

En réponse aux attentats de janvier 2015 à Paris, le Président de la

République a engagé massivement les Armées dans la mission de

protection des Français sur le territoire national. Cette opération

appelée SENTINELLE se poursuit…

Une mission locale exigeante menée par la Délégation Militaire Départementale

La préparation du
déploiement est réalisée
par le Sous-Officier Adjoint
DMD avec le Groupement
de Soutien de Base de
Défense (GSBdD). Le
détachement est accueilli
par le DMDA, qui assure le
contrôle tactique de la
mission sur toute sa durée
dans le département.

L’opération Sentinelle est une mission complexe conduite en zone urbaine au milieu de la
population avec un cadre juridique particulier. Elle demande une préparation attentive et
rigoureuse qui repose entièrement sur l’équipe DMD constituée d’un officier supérieur, d’un
sous-officier supérieur et d’un personnel administratif, parfois renforcée de réservistes. Les
réquisitions Sentinelle sont faites par la Préfète de Zone de Défense à l’adresse de l’Officier
Général de Zone de Défense et de Sécurité Ouest, au terme d’une coopération renforcée
entre le Ministère de l’Intérieur et celui des Armées.

Le Délégué Militaire Départemental Adjoint à droite de la Préfète d’Indre-et-Loire lors de l’accueil du Détachement Sentinelle

Le déploiement du dispositif Sentinelle vise à
renforcer la sécurité des sites à forte
fréquentation du centre ville, les édifices
confessionnels, les zones commerciales sur le
pourtour de l’agglomération, les gares et
l’aéroport. La mission est assurée en étroite
coordination avec les forces de sécurité
intérieure. Un point de situation quotidien est
fait avec le DMDA.

Le Général de Division Eric Maury, Délégué Militaire 
Départemental, avec une patrouille Sentinelle à Tours

Ces missions, éprouvantes par l’attention soutenue demandée aux acteurs dans des
environnements urbains ou suburbains, sont conduites régulièrement en Indre-et-Loire sur
une durée variable. Elles totalisent chaque année une centaine de jours.

Le DMD et l’autorité préfectorale sont très attentifs
au déroulement de ces missions qui revêtent
également une valeur symbolique et
comprennent une dimension psychologique
indéniable en ce qu’elles contribuent à
rassurer la population. Elles redonnent de la
visibilité au lien Armée/Nation. Des patrouilles
avec la présence de la Préfète Corinne
ORZECHOWSKI ou du Général de Division DMD
Eric MAURY sont organisées pour évaluer la
pertinence du dispositif.

la Préfète, avec le Délégué Militaire Départemental 
Adjoint, accompagne une Patrouille Sentinelle à Tours.
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LA CRUE DU CHER DE JUIN 2016
Le Val de Tours et les risques inondation

Une crue majeure de la Loire figure en 3ème

position des risques naturels nationaux
après une crue de la Seine à Paris et un
séisme dans le Sud-Est.
Si cette crue est toujours redoutée en
amont de Tours, en ce début juin 2016 c’est
le Cher qui est venu grossir les flots de la
Loire à Villandry.

Crue du cher, début juin 2016

Début juin 2016, un épisode cévenol provoque la crue de la Loire, l’Indre et le Cher…

Devant l’ampleur de la crue du Cher, la DMD obtient de l’EMZDS-O un DLRG en renfort (il restera les

4 jours du pic de crise) pour appuyer l’action au profit de la préfecture conduite au COD.

Le DLRG réalisera des analyses de l’état des levées du Cher et de la Loire qui contiennent les flots en

aval de Tours. Ces informations nourriront la réflexion du Préfet sur la mise en œuvre de plans de

sauvegarde, dont certains prévoient l’évacuation de 10 000 personnes exposées comme en Val de

Cher sur les communes de Savonnières et Villandry.

Si cette inondation a été rapide, importante et préoccupante (mais sans pertes humaines), la crise

aura duré dix jours, sans visibilité naturellement sur le pic de crise. Elle a néanmoins nécessité

l’évacuation de 1 000 personnes (le chiffre de 10 000 était étudié) et occasionné de nombreux et

coûteux dégâts matériels.

L’eau monte régulièrement jour et nuit, de nombreuses communes riveraines sont inondées et des

routes fermées par le conseil départemental.

Le mercredi 1er juin, la Préfecture active le Centre Opérationnel Départemental et appelle la DMD

qui met en alerte aussitôt son Centre Opérationnel pour appuyer la Préfecture dans la gestion des

risques liés à ces crues.

A gauche, le Centre Opérationnel Départemental configuré en gestion de crise, en liaison avec, à droite, le centre 
opérationnel de la DMD armé par les Réservistes Opérationnels

La DMD est renforcée par un détachement de liaison et de reconnaissance du Génie (DLRG)

MANIFESTATIONS DES GILETS JAUNES

Du 17 novembre 2018 jusqu’à fin mai 2019, des
manifestations dites de « gilets jaunes » ont eu
lieu tous les samedis dans la plupart des grandes
villes et notamment Tours, Chinon et Loches, plus
des actions sur des péages et autres ronds-points.
Emaillées de heurts avec les Forces de Sécurité
intérieure et de nombreuses dégradations, ces
manifestations auraient pu causer des
dommages à des emprises militaires.

Renforcement de la sécurité des emprises militaires
Fin janvier 2019, après la manifestation de Bourges et l’intrusion de casseurs dans une enceinte

militaire, le rassemblement régional des gilets jaunes annoncé à Tours pouvait causer des

débordements de même nature sur les enceintes militaires de Tours Centre.

Le Délégué Militaire Départemental décide avec la préfecture de prendre des mesures de

protection sur les emprises militaires de Tours centre avec du personnel de surveillance.

La DMD, en cellule réduite, a assuré pendant plusieurs weekends une permanence en liaison avec la

préfecture afin de renforcer la vigilance sur la sécurité des installations militaires.

Manifestation de gilets jaunes à Tours
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LA DELEGATION MILITAIRE DEPARTEMENTALE ET LA CRISE COVID-19

Apparue fin 2019 en Chine, la pandémie COVID-19 s’est répandue

en Europe dès février. En France, on observe les premiers cas fin

janvier, le premier décès fin février. La DMD est en veille COVID

dès l’alerte gouvernementale. Le confinement annoncé le 13 est

effectif le 17 mars puis l’opération RESILIENCE des Armées lancée le

25 mars. La DMD est organisée pour participer à la gestion de crise

auprès de la Préfecture d’Indre-et-Loire.

Chronologie des actions de la DMD 37 dans la crise Covid-19

3 mars

DMD : préparation gestion 
de crise ; points sur 

disponibilité Réservistes 
Opérationnels et ressources

Activation des Plans de 
Continuité des 

activités / Armées

13 mars

Activation cellule information du 
public au COD de la Préfecture.
Audioconférence quotidienne 

préfète-ARS-DMD

17 mars

25 mars                                                          au                                                          26 juin

Opération Résilience : 
- 8 modules d’aides mis sur pied par BA 705 et 14 BSMAT. Réalisation de stockages, distributions 
de masques, solution hydroalcoolique, blouses, gants à 90 établissements (CH, EHPAD, etc.)
- renfort de 2 binômes d’officiers-élèves des ESCC « traitant logistique » puis 1 officier de liaison 
au COD Préfecture pendant 1 mois et demi.

12 au 18 mai

Déconfinement progressif. 
L’Opération Résilience réduit

jusque fin août

11 mai au 31 août

Détachement d’un officier de liaison auprès du 
COD Préfecture dans le cadre du désengagement 

Résilience en Indre-et-Loire

Point sur la disponibilité des Réservistes Opérationnels de la DMD

Les Réservistes Opérationnels de la DMD lors d’un 
point de situation crise COVID-19. Ici à leurs postes 

de travail au sein du Centre Opérationnel de la DMD

La DMD est mise en alerte au tout début de la
crise COVID-19. Le 29 février 2020, dès le passage
au stade 2 de l’épidémie, la disponibilité du
personnel permanent comme réserviste est
demandée.
Le 11 mars, les Réservistes Opérationnels (RO) sont
réunis au Centre Opérationnel DMD afin de
prendre connaissance de la situation, des
mesures et moyens prévisibles à mettre en œuvre
et du Plan de Continuité d’Activité (PCA).

• Le stade 0 est l’alerte initiale où l’on se prépare à faire

face à une éventuelle pandémie,

• le stade 1 a pour objectif de freiner l'introduction du virus,

• le stade 2 d'en freiner la propagation,

• le stade 3 vise à atténuer les effets de l'épidémie,

• le stade 4 annonce le retour à la situation antérieure car

le nombre de cas est inférieur au seuil épidémique tout

en se préparant à une éventuelle vague suivante.
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Mise en œuvre du plan de continuité d’activité (PCA*) de la DMD 

* Le Plan de Continuité d’Activité (PCA) est décliné en 5 phases. Successivement de 0 à 4, l’observation et

la préparation, la prévention et la protection du personnel, la protection et la préservation des missions, la

garantie des missions staratégiques prioritaires, le retour à la normale et la préparation à une éventuelle

nouvelle vague épidémique.

Activé le 5 mars, Le plan de continuité d’activité de chaque Armée, direction et

service, est passé en phase 2 dès l’annonce du confinement par le Président de la

République.

Le 17 mars midi, le général de division Eric MAURY, Délégué
Militaire Départemental d’Indre-et-Loire, a pris ses quartiers à
l’Hôtel du Grand Commandement de Tours.

Sur les 3700 militaires et civils des Armées en Touraine, 700 sont
restés à poste sur leurs lieux de travail alors que 3000 étaient
aussitôt confinés afin de limiter les risques de contagion, de
préserver leur disponibilité et d’assurer des relèves en toute
sécurité sanitaire.

La Délégation Militaire Départementale conservait un effectif
de 3 personnes en activité dans les locaux de la DMD, Le
Délégué Militaire Départemental Adjoint, un sous-officier et un
personnel civil de la Défense, pour assurer le dialogue civilo-
militaire et faire face à la crise auprès de la Préfecture 37.
Le second officier assurant un télétravail à domicile.

Le général de division Eric Maury
lors d’un point de situation à la DMD
37 pendant la crise COVID-19

Les Réservistes opérationnels de la DMD étaient mis en alerte, en sécurité face à la menace
du virus, et en mesure de rejoindre les opérations de gestion de crise. L’un d’entre-eux,
l’officier de liaison auprès du Centre Opérationnel Départemental de la Préfecture, assurait
l’étude et le suivi des opérations à son domicile pour rejoindre au besoin le COD de la
préfecture ou assurer la suppléance éventuelle du DMD Adjoint.
Les Réservistes Citoyens de la DMD étaient alertés et sensibilisés aux actions bénévoles
possibles dans les différents dispositifs mis en place au niveau du département.

La Préfecture et la DMD en contact permanent

Tout au long de la pandémie COVID-19, le dialogue civilo-militaire fonctionne en

flux régulier entre la Préfecture en charge de la gestion de crise et la DMD qui est le

point de contact permanent des Armées.

Madame Corinne ORZECHOWSKI, 
Préfète d’Indre-et-Loire lors de la 

gestion de crise

Dès le début de la crise, la Préfète Corinne ORZECHOWSKI, a
choisi de ne pas faire de réunions en présentiel afin de limiter
les risques d’épidémie.
L’audioconférence a été adoptée avec tous les acteurs de
la gestion de crise à raison d’une réunion COVID quotidienne
au minimum, en complément des contacts téléphoniques et
de la messagerie.

Le général de division Eric MAURY faisait un point de situation
régulier avec la Préfète.

Le lieutenant-colonel Bertrand LETESTU, DMD Adjoint, en
liaison avec les chefs des organismes militaires du
département, était chargé du dialogue civilo-miltaire et des
contacts avec les services de la Préfecture et du
Département pour la gestion de crise.
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L’Opération Résilience

Lancée le 25 mars 2020, l’opération « Résilience » est la contribution

des Armées à la lutte contre la pandémie COVID 19.

Avec « Résilience », les Armées s’engagent dans l’ensemble des

domaines où elles peuvent apporter un appui aux autorités civiles,

en adaptant leur action aux contextes locaux et dans le cadre d’un

dialogue interministériel permanent.

Afin d’appuyer la préfecture dans son soutien
à l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour
assurer la logistique supplémentaire en
produits et équipements de protection
individuelle, la DMD a participé à la cellule
d’appui logistique au COD. Le DMD Adjoint a
saisi l’opportunité offerte par l’EMZDS-O pour
engager successivement 2 binômes de sous-
lieutenants des Ecoles de St Cyr Coëtquidan

(ESCC) pour appuyer la conduite de la
logistique du COD de la Préfecture.

Quatre officiers en renfort au COD de la Préfecture pour la conduite logistique

« Résilience » est une opération militaire inédite,
dédiée à l’appui de l’action de l’Etat et des services
publics pour les Français dans les domaines de la
santé, de la logistique et de la protection, en
métropole et outre-mer, tout en prenant en compte
la nécessité de poursuivre les opérations au profit de
la sécurité des Français, sur le territoire national, dans
les airs, sur les mers, dans l’espace cyber, comme sur
les théâtres extérieurs.
En Indre-et-Loire, la mission est aux ordres du DMD, le
général de division Eric MAURY et la mise en œuvre
confiée au lieutenant-colonel Bertrand LETESTU,
Délégué Militaire Départemental Adjoint en lien
avec la préfecture.

Le lieutenant-colonel Bertrand LETESTU (à droite)
et l’adjudant-chef Bruno, sous-officier adjoint de
la DMD 37, lors de l’Opération Résilience

Les sous-lieutenants Noé, Martin et Léon des Ecoles de St
Cyr Coëtquidan en renfort à la cellule d’appui logistique
du Centre Opérationnel Départemental de la Préfecture

Les sous-lieutenants ont servi en deux bordées
d’une douzaine de jours du 14 avril au 7 mai.
Leur mission consistait à recenser, répartir et
faire distribuer des équipements de protection
individuelle et des produits à destination de 95
établissements hospitaliers, EHPAD et médico-
sociaux. Ils ont également contribué à réaliser
la cartographie des points de dépistage
permanents et avancés des laboratoires
d’analyses de biologie médicale. A gauche, le sous-lieutenant Bruno des Ecoles de St Cyr

Coëtquidan lors d’un point de situation logistique avec
un major de la BA 705

Le colonel Guillaume BOURDELOUX commandant la BA 705 et la Base de Défense de Tours
(BdD Tours) et le colonel François ANTONI chef de corps de la 14ème Base de Soutien du
Matériel (14ème BSMAT) ont apporté le soutien en personnel et en matériels tout au long de
cette opération. L’Etat-Major de Zone de Défense de Rennes a détaché du personnel en
renfort auprès des DMD de la zone.
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Des modules logistiques pour le transport et la livraison de matériels

de protection sanitaire

Au déclenchement de l’Opération

Résilience, huit modules dédiés à la
logistique ont été mis sur pied par la
BA705 et la 14° BSMAT.

Parmi ceux-ci, les 3 modules appelés
DELTA, ont été les plus employés durant la
période du 20 avril au 18 mai.

Ces modules étaient armés par 2 à 3
militaires avec un véhicule de transport
de type utilitaire.

Au total, 15 missions ont été réalisées au profit de
la Préfecture sous le contrôle de la DMD d’Indre-
et-Loire.
Elles ont approvisionné 95 établissements
(centres hospitaliers, EHPAD, maisons d'accueil
spécialisées, foyers médicalisés et autres
établissements médicaux sociaux).

Livraison de gel hydroalcoolique par un module Résilience à 
un établissement de santé

Vérification d’un lot de blouses de protection par un module 
Résilience au Centre opérationel Départemental avant livraison

Entre mi-avril, moment où les modules Résilience
ont été engagés, et mi-mai première phase du
déconfinement, ce sont 3 000 litres de gel
hydroalcoolique, 320 000 masques, 3 500 blouses
et 7 000 gants qui ont été stockés, transportés et
livrés par les modules militaires Résilience sur tout
le département.

Détachement d’un officier de liaison au Centre Opérationnel Départemental

Le lieutenant-colonel (R) Laurent, officier
de liaison de la DMD 37 auprès du Centre 

Opérationnel Départemental de la Préfecture

Du 12 au 18 mai, le lieutenant-colonel (R) Laurent qui
assurait une veille opérationnelle depuis son domicile
pendant le confinement, est engagé au COD pour clore
la première phase de Résilience avec la préfecture et
l’ARS.

Officier de liaison habituel de la DMD auprès du COD,
formé et entraîné aux procédures, le lieutenant-colonel
(R) Laurent a toute sa place parmi les représentants des
services de l’Etat en gestion de crise. Il fait le lien avec le
DMDA et le CO DMD qui préparent les points de situation
et les décisions proposées au DMD et à l’EMZDS-O et, en
retour, organisent l’engagement des moyens des Armées
placés sous réquisitions dans le département.

Ces dernières années, des crises multiples et variées se sont succédées sur notre

Territoire National. Les Armées ont dû s’adapter pour prendre en compte ces

nouveaux évènements dans les domaines de la sécurité civile et de la sécurité

publique. Ainsi, aujourd’hui et plus que jamais, l’engagement opérationnel est

devenu prédominant dans la mission des Délégations Militaires Départementales.

Livraison de masques au Centre Opérationel 
Départemental de la Préfecture


